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fête mahlomnétane. Ce jour-là le sultant donnait unlsin à la face contre terre;i se fit un silence profond, et vous n'au11-

etiviron huit mille (le ses sujets -,ile étaient réunis devant le riez Pli entendre une ha3leine, tellement grande est la vénération

palais, sur uepae inmmense ; le, Princues du, 8111y S'étaient qu à aP<hr lui. Je ne siturais exprimer ce <1uri eni ce mo-

mêl,-.1 oue. e ulan 'et poreré aecmoib"15Sous ment sePassait dans mon ârrie titi) évêqule caýthohqocu Sous

brsàtravers cette mtitudie. Lorsque nousP" pr unos, toute la le bras d'u princc Ilalljlliétan en race de miillierq d'infidèles

foule, princes, courtisans, peuple, se p)rOsterlla devant le sultanJona lsPmil.

pAR M. ERNEST LECOIVk,

E culte de la famille, le sentiment profond

"6des joies qui ell donne, et la rocher elle

cc conscienicieuse des devoirs qu'elle impose'

dvoilà ce qui 11'a inspiré cet ouvrage. C'es

- dire qu'il est conçu en dehors de tout es

4prit de> parti, et qu'il repose tot lsr les-
44 entimenits généraux et amn oslshm

cmes. L'Histoire morale des.femmCS touche ce-

pendan par pus d'ui point à notre organitiition

'<politique et sociale ; niais, étranger Par mes études

"éces ques-tions, je n'ai du' prendlre dans mnon sujet qlue ce

cqui a raport aux mSeurs et aux lois civile-. '"

Ces lignes, extraites de l'.,Ian t -ro)o8 de l'auteur, nours

donnent une jutste idée de son livilmi omei epu

être lu dans toutes ses parties qu e par des femmes, je vais

choisir pour vous les passages les Plus intéressanits-

M. Legouivé Prend les filles dlès leur naissance. Il raconte

comment aux temps anciens elles furent mual reçues dlatis la

vie. Chez les Jtiifse dit-il, la femmle qui avait mis au monde

.une fille était exclue du sanctuaire pendant quatre-vingt jours,

et ne l'était que penîdant quarante i c'était un fils. Citez les

Indiens, les bonnes actionîs d'un père ne peuvent lui donner

,l'entrée des demeures bienheureuses, il lui faut errer tout au-

tour jusqu'à ce que ses enfants aient célébré en son honneur

le .srddasacriicefnèbre que les filles ne Peuvent accoml-
li r d'iap r ice préugé religieux, une femme qui n'avait

pasr d apronc p ug tre rép9udiée au bout de huit ans. A

Athènes, le jour de la naissalle duefle epr upn

dai ~ a 1 oii un qunouille chargée de laine, au lieu des

guirlandes d'olivier qui devaient diefnis esandonéds cme-

te maison. A Sparte, Out' dix ifcifans àéabndonly né commt

trop coûteux à éluv er., ou trop difclsàéalrJlye vi

sept du sexe féminin. -1 1. q'css paternelle

A Athènies, les fille.4silliéritaienL t r

qu'à défaut d'einlants5nlalesy On ore l'héritage gtétait-il entre

leurs mains qu'eu 'dépôt, car si elles se Inai iaient, si elles

avaient un fils, ce fil8 dépo.ssèdait sa mère et devenmait ainsi

l'héritier de son aïeul illort. A Romie, le père qui dêshét'itiit

~(35fil état Olli~ <l le ~èiter par leurs 11011s, leurs q1ua-

lités, lcuîZý titresý I'cSp1cCi ; IriaspliS~tle lne tLl

')as C Ohi il lui sufliait d'écrire : ique le re!tc s it exlé-

éEtà'ce sujet, M. Legouvé rapporte cee touchante luisr

L'au 600, vivait à Rome un citoyen nommté Annis Ael-
lus, qui vit acquis dans le co[mmerce une fortune considéra-
ble, dans le but d'enrichir a fille chérie. Cependant un ob-
stacle s'y opposait. La loi Voconia, établie contre le luxe
les femmes, dléfendaîit même à un père de laisser à sa ille
pilus de 100,000 sesterces (1). Un seul moyen restait à Asel-
lus. La loi divisait les citoyens omains en six classes. LeS
cinq premières étaientcoiposé e, de tous ceux qui payaient
le cens, on les nommait cCflsi ; la sixième, des prolétaires na-
turellement exclus le ts les droits et privilèges civiques ; il@
tenaient le milieu entre l'homme libre et l'esclave, entre le
citoyen et l'étranger, on les nommait erarii. Appartenir à
une des cinq premières classes était un honneur et un avan-
tg, faire partie de la dernière était une orte de honte ; la
place même qui, aut thétre, était réservée aux «mra-ii Js.dé-
signait au dédain, et la loi Voconia, comme pour consacrer
leur pauvreté, leur permettait de laisser la totalité de leurs bi-
ens à leurs filles. Asellus Se fit orarius ; il pr*téra refoncet'
à ces privihliges, à ces distinctions Si chers aux Romainst, allai
de ]laisser tous ses biens à sa fille.

Chez les Germains, en guerre les unts contre les autreit, toit-

tes les propriétés appartenaient à l'hériti'er mâle : muais vers le

septième siècle, lorsque le tnltell <le l'invasion commençait
à s'apaiser, un père écrivit ain.si son testamenit

dA ma douce fille ! Il règne parmi nous une coutume an-

44 cienne mais impie qui détend aux sSeurs de partager aIVec
"leurs frères l'héritage palternel ;mais Moi, sonirg ' nt1 à
"c cette iniquité, VOUS aimatit tous également, puisque Dieu
"4 vous a tous également donnés à moi comme ues enfrants,
"je veux qu'après mua mort vous jouiissiez tous également
'' de nia fortune. Ainsi, par cet écrit, ia chère fille, je V'in-

cstitue mia légitime hýéritière, et te donne dans toute nia sur-

i( cession part égale avec tes fère, mes fils ; je veux qu'a-

près i, ott atgsae u et l'alen paternel, et les

4acquêts, et les esclaves, et les'm u ls et (Iîu'ei aucune l-1

I t) .\ ~'I& ,~E> )IIIî ~, îîq~îe iiIIititdir.


